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Le GIE CRIDON LYON via sa filiale détenue à 100 %, AVENIR Notaire, dénommées ensemble aux Présentes sous la dénomination unique de 
CRIDON LYON, propose aux Etudes Notariales de son ressort, une offre exclusive de services documentaires complémentaire à ses 
produits et services intégrés dans la cotisation générale et supplémentaire. Cette offre, lorsqu’elle est souscrite par l’Etude, donne lieu à la 
conclusion d’un contrat spécifique. L’offre contractée permet d’accéder à un niveau de prestations particulier, correspondant à un prix 
spécifique. Cette offre est réalisée en partenariat avec les sociétés WOLTERS KLUWER FRANCE & LEXBASE. AVENIR Notaire est la personne 
morale co-contractante de l’étude notariale. CRIDON LYON et l’Abonné sont pris ensemble sous la dénomination unique, les Parties.

1. PRÉAMBULE

CRID’ONLINE est une solution digitale qui permet un accès à un univers de documentation juridique en ligne, conçu exclusivement au 
profit des offices notariaux du ressort du CRIDON LYON. La solution CRID’ONLINE, à l’exception de l’offre référence, n’est pas incluse dans 
les services couverts par la cotisation générale ou supplémentaire du GIE. 

Les présentes Conditions Générales d'Abonnement et d’Utilisation (ci-après les « CGAU ») décrivent les modalités et les conditions 
d'utilisation du Service CRID’ONLINE© (ci-après le « Service »), applicables sans réserve à toute personne, physique ou morale, ayant 
souscrit au dit service par l'envoi au CRIDON LYON d'un bon de commande dûment rempli et signé par ses soins, ci-après, l’« Abonné». 

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des caractéristiques et conditions d’accès du Service CRID’ONLINE, l’Abonné dudit service a 
accepté les présentes CGAU.

L'Abonné déclare avoir reçu, préalablement à sa souscription aux présentes CGAU, toutes les informations fonctionnelles, caractéristiques 
techniques nécessaires et toutes précisions qu'il aura demandées concernant le mode de fonctionnement et le contenu du Service 
CRID’ONLINE.

2. OBJET

Les CGAU, lesquelles constituent entre les Parties, le Contrat : 

× définissent les conditions dans lesquelles le CRIDON LYON fournit à l’Abonné le Service CRID’ONLINE défini et décrit aux 
articles 5 et suivants ci-après, 

× déterminent les droits et obligations des Parties, tels que définis aux articles 5 et suivants des présentes  ci-après le Contrat.

3. DOCUMENTS CONTRACTUELS

Le présent Contrat est constitué : 

× du présent document intitulé « Conditions Générales d’Abonnement & d’utilisation », y inclus le préambule exposé à l’article 1, les 
CGAU ; 

× du bon de commande  renseigné et signé par l’Abonné ; 
× ainsi que leurs avenants éventuels successifs.

Le Contrat conclu intuitu personae entre CRIDON LYON et l’Abonné, exprime l’intégralité de l’accord des Parties à la date de la signature 
par l’Abonné du bon de commande. 

S’agissant d’un contrat de prestations de services conclu entre deux professionnels, les dispositions des articles L 215-1 et suivants du code 
de la consommation, ne leurs sont pas applicables.  

4. DURÉE

Le Contrat entre en vigueur à compter de la date d’activation du Service. La date d’activation du Service est connue par l’Abonné par 
envoi d’un message email de notification automatique de confirmation d’abonnement au Service CRID’ONLINE et de l’ouverture des droits 
d’accès. Cette date de début de l’abonnement au Service est reprise dans la première facture du Service CRID’ONLINE adressée à 
l’Abonné. La date de facturation peut être prorogée en cas d’octroi d’une période gratuite d’abonnement. La date de fin de gratuité 
constitue la date de début du Contrat.

Le Contrat est conclu pour une durée initiale minimale ferme de douze (12) mois1 ; à l’issue de cette période initiale, il est ensuite reconduit 
tacitement et automatiquement par périodes successives de douze (12) mois au tarif en vigueur de l’année de renouvellement le cas 
échéant. L’Abonné peut toutefois résilier le Contrat, en respectant un préavis de deux (2) mois avant le terme de la période d’abonnement 
en cours par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. La résiliation ne sera effective qu’à partir de la date anniversaire de 

1 A moins qu’il ne s’agisse, dans le cadre d’une offre promotionnelle, d’une durée plus 
longue ou comportant une période de gratuité d’usage, ce qui ressortira d’une mention 
spéciale au « bon de commande ».
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l’Abonnement. Toute résiliation effectuée par l’Abonné au-delà du délai de préavis   sera nulle et non avenue et rendra immédiatement
exigible le coût de l’abonnement au Service de la période. 

5. DESCRIPTION DU SERVICE

L’accès de l’Abonné au contenu du Service CRID’ONLINE est déterminé en fonction du niveau de l’offre souscrite dans l’abonnement et 
de la tranche du nombre de notaires associés composant l’étude2.

Le Service CRID’ONLINE comprend : 

× un droit d'accès, de consultation et de recherche au sein de la banque de données juridiques composant le Service CRID’ONLINE
(ci-après, la « Banque de Données ») lequel est constitué notamment par une sélection de fonds documentaires officiels ou privés 
principalement de nature normative, jurisprudentielle, et de fonds documentaires réunissant des publications de CRIDON LYON, 
WOLTERS KLUWER France et LEXBASE ainsi que des actualités WOLTERS KLUWER France et LEXBASE. Elle comprend en outre, 
pour l’offre « Excellence », au moyen d’une connexion sécurisée au Service, à partir d’un lien et d’une section dédiés et incorporés 
au Service, un accès aux consultations du CRIDON LYON, ainsi qu’à des infographies, des formules d’acte et des fiches pratiques.   
Cette « Banque de Données » a été conçue par le CRIDON LYON pour répondre aux besoins spécifiques des offices notariaux de 
son ressort. Ce droit d’accès est consenti dans les limites et conditions souscrites par l’Abonné sur son bon de commande. Le
descriptif détaillé du contenu du Service est par ailleurs disponible au sein de la documentation dénommée « bouquet de services 
» du CRIDON LYON disponible en format papier et au sein du site du CRIDON LYON (partie informative).

× une Assistance Client dans les conditions de l'article 6 ci-après. L'Abonné peut également bénéficier, sur demande auprès du 
CRIDON LYON, d'une prestation additionnelle de formation à l'utilisation du Service CRID’ONLINE lors de l’ouverture du Service 
et la demande lors de l’abonnement aux offres Premium et Excellence.

CRIDON LYON se réserve la faculté de sous-traiter tout ou partie du Service CRID’ONLINE au profit de tiers de confiance de son choix 
garantissant le contenu de l’offre de service contractée par l’Abonné.

6. CONDITIONS D’ACCÈS AU SERVICE

Le Service CRID’ONLINE n’est accessible qu’aux seules personnes physiques autorisées par l'Abonné à utiliser le service CRID’ONLINE (ci-
après, « l'Utilisateur Autorisé »), étant précisé que l'Abonné ne peut autoriser des personnes autres que ses utilisateurs internes, associés ou 
salariés de l’étude. Lorsqu'un Utilisateur Autorisé quitte la structure de l'Abonné, l'Abonné prévient cet Utilisateur qu'il n'est plus autorisé 
à utiliser le Service CRID’ONLINE. Tout usage de l'accès de l'Abonné au Service CRID’ONLINE par une personne non autorisée engage la 
responsabilité de l'Abonné. L’Abonné a seul, la responsabilité des Utilisateurs habilités au sein de son étude étant ici rappelé que le prix 
convenu est forfaitaire ce, quel que soit le nombre d’utilisateurs du service CRID’ONLINE.

L'accès de l'Abonné au Service CRID’ONLINE se fait, pour tout Utilisateur Autorisé, selon la modalité technique suivante :
accès sécurisé via l'URL https://www.cridon-lyon.fr à partir de la home page du site du CRIDON LYON, et après saisine de codes 
(authentification et identifiant). Le ou les code(s) est/sont activés pour permettre l’accès au Service, par CRIDON LYON dès 
l’enregistrement du Contrat d'abonnement. 

Chaque code d’identification est personnel, individuel, confidentiel et intransmissible. 

L'Abonné et les Utilisateurs Autorisés peuvent accéder au Service CRID’ONLINE, 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, sauf cas de force majeure 
ou d'événements hors du contrôle du CRIDON LYON, et sous réserve des éventuelles pannes et interventions de maintenance et/ou de 
mise à jour nécessaires au bon fonctionnement du Service. L’Abonné est informé que le Service CRID’ONLINE pourra être suspendu, sans 
préavis, tous les jours entre 22h00 et 06h00 ainsi que le samedi et le dimanche pour ces opérations de maintenance et de mises à jour des 
données En cas d’urgence, les opérations de maintenance pourront avoir lieu en dehors de ces plages horaires.

Une Assistance Client à l’utilisation du Service CRID’ONLINE est disponible du lundi au jeudi de 9 heures à 13 h et de 13 h 30 à 18 heures, 
le vendredi de 9 heures à 13 h et de 13 h 30 à 17h30 au numéro indigo 0 825 08 08 00. Tout problème lié à l'accès à l'Internet ou la 
configuration du matériel de l'Abonné n'est pas couvert par l'Assistance Client. 

CRIDON LYON se réserve toutefois le droit de ne pas satisfaire une demande d'abonnement qui lui serait soumise notamment lorsque 
l’installation informatique ou digitale de l’étude notariale ne permet pas de garantir un accès normal à CRID’ONLINE.

2 Toute modification en moins ou en plus doit être signalée au CRIDON LYON sans délai
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7. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE - LICENCE D’UTILISATION DU SERVICE

L'ensemble d’actualités, informations, contenus (notamment textes, images, données, contenus sonores, audiovisuels ou multimédias, etc.), 
bases de données, fonds documentaires (ci-après les « Informations ») mis à la disposition de l'Abonné par CRIDON LYON dans le cadre 
de son abonnement au Service CRID’ONLINE, est protégé notamment par des droits de propriété intellectuelle, dont le droit d'auteur, le 
droit du producteur de bases de données, le droit des marques, conformément aux dispositions du Code de la propriété intellectuelle. 

CRIDON LYON, WOLTERS KLUWER FRANCE et LEXBASE sont seuls titulaires, pour chacun des contenus qui les concernent, des droits de 
propriété intellectuelle afférents aux Informations et aux éléments textuels, graphiques, sonores, vidéographiques, logiciels, bases de 
données ou de toute autre nature composant le Service CRID’ONLINE.

Le Contrat n’emporte aucune cession ou aliénation de droits de propriété intellectuelle à l’Abonné sur les Informations et le Service. 

CRIDON LYON accorde à l’Abonné une licence personnelle, restreinte, non exclusive, non cessible et non transférable à des tiers, sans 
droit de sous-licencier, permettant l’accès et l’utilisation du Service CRID’ONLINE et des Informations par les Utilisateurs Autorisés, 
pendant la durée de l’Abonnement, dans les conditions et limites ci-après définies.
Les droits d’utilisation accordés par CRIDON LYON bénéficient uniquement aux Utilisateurs Autorisés, désignés par l’Abonné au sein de 
son office. Cette licence d’utilisation concédée à chaque Utilisateur Autorisé est personnelle et individuelle et ne peut être partagée ou 
exercée simultanément sur plusieurs appareils (ordinateurs, téléphones mobiles, tablettes, etc.).
L’Abonné s’engage à informer les Utilisateurs Autorisés des limites d’utilisation du Service CRID’ONLINE au regard de la licence octroyée 
en application des présentes et se porte fort du respect des présentes par ses Utilisateurs Autorisés. 

Par la présente licence, les Utilisateurs autorisés ont le droit d’utiliser le Service CRID’ONLINE et les Informations uniquement pour des 
besoins internes de l’Abonné et pour ses besoins propres, sans communication ou mise à disposition des Informations à des tiers, sauf 
dans le cas des infographies qui peuvent être communiquées par les études notariales à leurs clients. Sous réserve que cette utilisation 
demeure interne et pour ses besoins propres, l’Utilisateur peut procéder à toute consultation, reproduction, extraction ou réutilisation non 
qualitativement ou non quantitativement substantielles des Informations, à condition de ne pas reconstituer ou tenter de reconstituer, à 
partir des Informations et/ou du Service CRID’ONLINE, une base de données ou un service offrant directement ou indirectement le même 
service ou un service ou un produit comparable et/ou diffuser ou vendre, de quelque manière que ce soit, des Informations en tout ou 
partie à des tiers, notamment par le biais d’extractions non substantielles répétées et systématiques.

Toute autre utilisation est expressément réservée par CRIDON LYON, notamment toute extraction substantielle des Informations, toute 
reproduction, communication, distribution, vente, louage des Informations à destination de tiers, toute adaptation ou traduction des 
Informations, toute utilisation des Informations sous forme de panoramas de presse ou toute activité de fouille de texte ou de données. 
Toute utilisation non couverte par la présente licence peut, le cas échéant, faire l’objet d’une autorisation spécifique et expresse de CRIDON 
LYON ou de ses ayants droit ou de ses partenaires.

Aucune fonctionnalité du Service CRID’ONLINE, et notamment les fonctions d'impression, de téléchargement et/ou d'envoi par courrier 
électronique, ne saurait être utilisée par l’Abonné et/ou ses Utilisateurs Autorisés en dehors des limites et conditions prévues par la 
présente licence d’utilisation. L’Abonné s'engage expressément : 

× à n'utiliser les dénominations « CRID’ONLINE » ainsi que toute autre dénomination protégée plus généralement utilisée dans le 
cadre du Service CRID’ONLINE, dans ses documents publicitaires et commerciaux qu'avec l'autorisation expresse et préalable de 
CRIDON LYON ;

× à préserver la confidentialité de son(ses) code(s) d'identification et prendre les mesures nécessaires pour qu'aucun tiers, en 
quelque qualité que ce soit, n'ait accès à son(ses) code(s) d'accès et/ou à son(ses) mot(s) de passe et puisse ainsi accéder 
illicitement au Service CRID’ONLINE ; 

× à informer immédiatement CRIDON LYON en cas de vol, perte ou utilisation illicite du (des) code(s) d'accès et/ou du(des) mot(s) 
de passe; 

× à faire respecter l’étendue de ces obligations par ses Utilisateurs Autorisés et de manière générale, à faire respecter la Charte 
d’Utilisation du Service CRID’ONLINE accessible en ligne à l’adresse www.cridon-lyon.fr

Le respect par l'Abonné et ses Utilisateurs Autorisés des obligations précisées ci-dessus constitue une condition substantielle sans laquelle 
CRIDON LYON n’aurait pas conclu le Contrat. En conséquence, CRIDON LYON se réserve le droit de suspendre l'accès au Service 
CRID’ONLINE et résilier le Contrat immédiatement et sans avoir à respecter un quelconque préavis dès lors que l'Abonné ou ses 
Utilisateurs Autorisés ne respectent pas tout ou partie des obligations précisées ci-dessus, et ce sans préjudice des dommages et intérêts 
qui pourraient être dus à CRIDON LYON ni de toute autre voie de recours qui pourrait être exercée à l'encontre de l'Abonné ou des 
Utilisateurs Autorisés.
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8. MODIFICATION DES CONDITIONS INITIALES D'ABONNEMENT À LA DEMANDE DE L'ABONNÉ

Lors de l'abonnement ou de son renouvellement annuel, l'Abonné a la faculté de modifier l’Offre souscrite dans le bon de commande 
initial.  

Lors de l'abonnement ainsi qu'à tout moment en cours d'abonnement, l'Abonné pourra demander à CRIDON LYON l’accès à l’offre 
supérieure3, laquelle fera l'objet d'un nouveau bon de commande. Cette offre sera fournie à l'Abonné aux conditions financières en vigueur 
à sa date de commande par l'Abonné et sera régie par les stipulations des présentes CGAU.

En cours d'abonnement, l'Abonné aura également la faculté de supprimer des codes d'identification et/ou des profils utilisateurs par 
demande écrite auprès de CRIDON LYON, par courrier, télécopie ou courriel. Dans ce cas, l'Abonné est informé qu'il fait son affaire 
d'informer l'Utilisateur Autorisé concerné que celui-ci restera seul responsable de l'usage fait de ce code jusqu'à la désactivation effective 
dudit code par CRIDON LYON et que la responsabilité de CRIDON LYON ne pourra être engagée du fait de la décision de l'Abonné de 
cette désactivation.

9. ÉVOLUTIONS DU SERVICE

CRIDON LYON se réserve la faculté de faire évoluer ou modifier, en cours d’exécution du Contrat, le contenu et le fonctionnement du 
Service CRID’ONLINE. L’Abonné sera informé desdites évolutions par publication sur le site ou par tout autre moyen adéquat. 

CRIDON LYON se réserve également le droit de modifier la teneur des CGAU à tout moment et notifiera à l’Abonné les modifications ainsi 
effectuées par courrier électronique ou par tout autre moyen adéquat. Les nouvelles CGAU entreront en vigueur à compter de leur date de 
notification à l’Abonné. Toute modification substantielle4 ouvrira à l’Abonné la faculté de résilier le Contrat par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception dans le mois suivant la date de notification par CRIDON LYON des nouvelles CGAU. La résiliation sera 
effective un (1) mois après réception, par CRIDON LYON, de la notification de la résiliation du Contrat.

10. DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

Conformément à l’article 32 de la loi nº 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée en 2004 (dite « loi Informatique et Libertés ») et au Règlement 
Général sur la Protection des Données (« RGPD »), l’Abonné est informé que des données à caractère personnel le concernant ou 
concernant ses Utilisateurs Autorisés font l’objet d’un traitement automatisé par le CRIDON LYON lors de la conclusion et/ou de 
l’exécution du Contrat, notamment afin d’assurer leur accès au Service CRID’ONLINE. CRIDON LYON collecte également de telles 
données par d’autres biais, notamment via ses propres outils ou traceurs au sein du Service.

Les traitements de données mis en œuvre par le CRIDON LYON sont décrits de manière plus détaillée dans la politique de confidentialité 
du CRIDON LYON.  

L’Abonné garantit au CRIDON LYON la bonne prise de connaissance par l’Utilisateur Autorisé de cette politique de confidentialité. 
Conformément aux dispositions de la loi « Informatique et Libertés » (articles 38 et suivants), l’Abonné et les Utilisateurs Autorisés 
disposent d’un droit d’accès, d’interrogation, de rectification, de portabilité, d’effacement de leurs données à caractère personnel ou une 
limitation du traitement les concernant, d’un droit d’opposition à la prospection commerciale, y compris le profilage, mais également du 
droit d’introduire une réclamation auprès d’une autorité de contrôle, du droit de définir des directives spécifiques et générales relatives au 
sort de leurs données personnelles après leur mort. . Pour exercer ces droits, il convient de s’adresser à : CRIDON LYON – Service Clients 
CRID’ONLINE – 37 Boulevard des Brotteaux, 69455 Lyon 06.

11. CONDITIONS FINANCIÈRES

11.1 - Prix et révision 

L'abonnement au Service CRID’ONLINE est consenti moyennant le paiement par l'Abonné du tarif annuel forfaitaire HT mentionné sur le 
bon de commande, signé par l'Abonné majorés des éventuelles augmentations tarifaires appliquées dans les conditions décrites ci-après.

L'Abonné est informé que le tarif annuel forfaitaire mentionné sur le bulletin d’abonnement ne comprend pas les coûts d'accès à l'Internet, 
ni les coûts téléphoniques, ni les coûts d'appels à l'Assistance Client, qui demeurent entièrement à la charge de l'Abonné.

L’Abonné est également informé de ce que le tarif annuel forfaitaire mentionné sur le bon de commande pourra faire l’objet d’une 
réévaluation chaque année à la date anniversaire du Contrat, plafonnée à 3 % sur le prix HT de l’Abonnement par an. Dans l’hypothèse où
le tarif annuel forfaitaire serait réévalué, l’Abonné en serait informé au moins un (1) mois avant le terme de la période en cours. L’Abonné
aurait alors la faculté de résilier le Contrat à condition de respecter les formes prévues à l’article 4 ci-dessus. A défaut, pour l’Abonné de 

3 Offre Premium vers offre Excellence
4 Prix de l’abonnement
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résilier le Contrat dans les formes prévues à l’article 4, son abonnement au Service serait reconduit tacitement pour une nouvelle période 
de douze (12) mois et il devrait alors s’acquitter du tarif annuel forfaitaire réévalué tel que notifié par le CRIDON LYON.

11.2 - Facturation et paiement 

Sauf autres conditions de paiement stipulées sur le bon de commande, toute facture sera payable par l'Abonné dans son intégralité à 
réception suivant son établissement. Le règlement s’effectuera par virement, prélèvement automatique, chèque ou carte bancaire.

11.3 - Retards de paiement et impayés

En cas de non-paiement à l'échéance convenue, l’Abonné se verra appliquer, sans qu'une lettre de rappel ne soit nécessaire, des pénalités 
d'un montant égal à trois fois le taux de l’intérêt légal sur les périodes impayées, calculé par mensualité, à compter du premier jour de 
retard.

Le Client sera également de plein droit redevable à l’égard de CRIDON LYON d’une indemnité forfaitaire de recouvrement de quarante 
(40) euros par facture impayée, selon les conditions fixées par les dispositions en vigueur du Code de commerce, sauf justification de frais 
plus élevés, nécessitant une indemnisation complémentaire.

En outre, l’Abonné devra rembourser à CRIDON LYON tous les frais occasionnés par le recouvrement contentieux des sommes dues et ce, 
sans préjudice des dommages et intérêts qui pourraient être dus à CRIDON LYON.

Par ailleurs, en cas de non-paiement de la facture par l'Abonné, CRIDON LYON se réserve le droit de suspendre immédiatement l'accès au 
Service CRID’ONLINE, sans préjudice de sa faculté de résilier le Contrat dans les conditions de l'article 13 ci-après. Le rétablissement de 
l'accès au Service CRID’ONLINE ne sera effectif qu'après parfait paiement et pour la durée d’abonnement restant à courir.

12. RESPONSABILITÉ

CRIDON LYON est astreint à une obligation de moyens pour l’exécution du Contrat.

L'Abonné déclare accepter les caractéristiques et les limites d'un service en ligne, digital et en particulier reconnaître :
a) qu'il a connaissance des aléas de la consultation en ligne, en particulier au regard des temps de réponse ; 
b) qu'il lui appartient de prendre toutes mesures nécessaires pour s'assurer que les caractéristiques, configurations techniques de 
son ou ses ordinateur(s) et/ou de son réseau informatique, lui permettent l'accès au Service CRID’ONLINE conforme à sa 
destination. L'Abonné reconnaît avoir pris connaissance des configurations minimales requises pour l'utilisation normale du Service 
CRID’ONLINE, consultables sur le site Internet du Service CRID’ONLINE à l’adresse www.cridon-lyon.fr ; 
c) qu’il reconnaît être seul responsable de ses accès sur Internet ; 
d) qu'il appartient à l'Abonné de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses propres données et/ou logiciels 
de la contamination par d'éventuels virus circulant sur l'Internet ou contractés par tout autre moyen électronique.

CRIDON LYON n'accorde aucune garantie expresse ou implicite à l'égard du Service CRID’ONLINE ou de toutes Informations que
l'Abonné et/ou ses Utilisateurs Autorisés obtiendrai(en)t par le Service CRID’ONLINE et sa Banque de Données. 

L'Abonné est seul responsable du choix du Service et, en sa qualité de professionnel du droit, tant de l'usage et des interprétations qu'il 
fait des Informations et des données obtenues par la Banque de Données, que des actes et conseils qu'il en déduit ou émet. La recherche, 
l'utilisation du Service CRID’ONLINE et l'exploitation de ces Informations par l'Abonné et/ou ses Utilisateurs Autorisés se font donc sous 
sa/leur seule responsabilité, à l’exclusion de toute responsabilité du CRIDON LYON. À ce titre, il est précisé que CRIDON LYON n'a pas 
vocation à se substituer à l'Abonné pour effectuer des recherches dans CRID’ONLINE et/ou interpréter les questions de l'Abonné ou 
analyser les Informations et données obtenues de la Banque de Données. 

La responsabilité de CRIDON LYON est limitée aux seuls dommages qui sont causés directement par un manquement dont il est démontré 
qu’il lui est exclusivement imputable.

CRIDON LYON n’est pas tenu responsable des dommages indirects ou imprévisibles pouvant résulter de ses manquements et qui 
pourraient être causés par le Service CRID’ONLINE. 

De convention expresse entre les Parties, sont considérés comme dommages indirects tout préjudice moral ou commercial, pertes de 
bénéfices, de chiffre d’affaires, de commandes, de revenus, de clientèle, préjudice de réputation, perte de données et toute action dirigée 
contre l’Abonné par un tiers et les conséquences en résultant.
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En toute hypothèse, dans tous les cas où la responsabilité de CRIDON LYON serait établie, dans toute la mesure permise par la loi, quels 
que soient la nature, le fondement et les modalités de l’action engagée contre CRIDON LYON (y compris en cas d’action d’un tiers ou 
d’une autorité), il est expressément entendu que (sauf faute grave ou dolosive dont la preuve serait dûment rapportée par l’Abonné) la 
responsabilité de CRIDON LYON au titre du contrat ne pourra jamais excéder le montant effectivement perçu par CRIDON LYON au titre 
de la période contractuelle en cours., 

13. RÉSILIATION

a) L’Abonné peut dans le cadre des dispositions organisées aux articles 4 et 11 des présentes, procéder dans les délais et les formes 
prévues, à la résiliation du Contrat.

b) Le présent Contrat pourra être résilié automatiquement et de plein droit par CRIDON LYON dans l’hypothèse où l’Abonné ne respecte 
pas les obligations mises à sa charge.

c) Il est rappelé que s’agissant d’un contrat de prestations de services conclu entre deux professionnels, les dispositions des articles L 215-1 
et suivants du code de la consommation, ne leurs sont pas applicables.  

L'Abonné bénéficie du Service CRID’ONLINE mis à sa disposition par CRIDON LYON au titre du présent abonnement, sous réserve de 
respecter les termes du Contrat, ainsi que toutes dispositions législatives et réglementaires applicables.

La résiliation du présent Contrat sera effective à l’expiration d’un délai de quinze (15) jours à compter de la notification, par CRIDON LYON
à l’Abonné, par lettre recommandé avec demande d’avis de réception, d’un manquement de l’Abonné à l’une de ses obligations et faute 
d’y avoir remédié.

CRIDON LYON peut, à sa seule discrétion et sans notification préalable à l’Abonné, suspendre l’accès au Service CRID’ONLINE et/ou 
prononcer la résiliation du Contrat, de plein droit et sans préavis, en cas notamment : 

a) d’absence de règlement d’une facture ;
b) de violation par l’Abonné du périmètre des droits qui lui sont concédés en application du Contrat ; 
c) de tentative d’intrusion ou d’atteinte à l’intégrité logique du site www.cridon-lyon.fr par l’Abonné.

En cas de résiliation anticipée du Contrat et ce quelle que soit sa cause, toutes les sommes restant dues par l'Abonné seront 
immédiatement exigibles sans préjudice des dommages et intérêts qui pourraient être dus à CRIDON LYON.

14. DISPOSITIONS DIVERSES ET ÉLECTION DE DOMICILE

× Les Parties au Contrat agissant respectivement en tant que professionnels, sont indépendantes. Aucune des Parties ne peut 
prendre d’engagement au nom ou pour le compte de l’autre partie. Chaque partie agit en son nom propre et pour son compte, 
en qualité de contractant indépendant. Aucune des stipulations du Contrat ne pourra être interprétée comme créant entre les 
Parties, une société, une société en participation, de fait, une joint-venture, un mandat, une filiale, une relation d'agent ou 
d'employé à employeur. 

× Le Contrat, y inclus les droits et obligations qui y sont stipulés, ne peut en aucun cas être cédé, apporté, aliéné ce, quel qu’en soit
la forme ou la dénomination, par l’Abonné à un tiers au contrat en l’absence d’autorisation préalable et expresse de CRIDON 
LYON. 

× Si une clause du Contrat se révélait nulle par décision de justice ayant autorité de la chose jugée, le reste du Contrat ne sera pas 
affecté par la nullité de la clause.

× Le fait, pour l’une des Parties, de ne pas se prévaloir d’un engagement par l’autre partie à l’autre partie d’une quelconque des 
obligations visées par le Contrat, ne saurait être interprété pour l’avenir comme une renonciation à l’obligation en cause. 

× Pour l’exécution du Contrat, les Parties conviennent de faire élection de domicile dans les conditions suivantes : 
o Pour CRIDON LYON, à Lyon,
o Pour l’Abonné, à l’adresse de l’Etude mentionnée sur le contrat d’abonnement. En cas de changement notamment par 

suite de déménagement, l’Abonné s’oblige à en informer le CRIDON LYON.
× Force Majeure

Les Parties ne peuvent être tenues pour responsables de l’inexécution de leurs obligations prévues au Contrat (les CGAU), si cette 
inexécution est due à un cas de force majeure, telle que définie à l’article 1218 du Code civil.

15. LOI APPLICABLE – RÉSOLUTION AMIABLE DES LITIGES – JURIDICTION COMPÉTENTE

Le Contrat est soumis exclusivement aux dispositions de la loi française.
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EN CAS DE LITIGE DÉCOULANT DE L’INTERPRÉTATION OU DE L’EXÉCUTION DU PRÉSENT CONTRAT, LES PARTIES S’ENGAGENT À 
RECHERCHER UNE SOLUTION AMIABLE.

À DÉFAUT D’UNE TELLE SOLUTION, LE DIFFÉREND SERA DE LA COMPÉTENCE EXCLUSIVE DES TRIBUNAUX DE LYON, QU’IL Y AIT OU NON 
PLURALITÉ DE DÉFENDEURS OU APPEL EN GARANTIE. 

ANNEXE – Définitions

L’Abonné : désigne l’office notarial, exerçant en forme libérale, organisé ou non en société, identifié par un numéro CRPCEN unique, 
professionnel au sens du code de la consommation, client du CRIDON LYON par l’entremise de sa chambre de rattachement. L’Abonné
assume seul la responsabilité intégrale, de déterminer les personnes physiques (les Utilisateurs Autorisés), associés, notaires salariés, 
collaborateurs, au profit desquels CRID’ONLINE est accessible, ainsi que d’en contrôler l’usage fait. 

CRIDON LYON : désigne le GIE CRIDON LYON et sa filiale à 100 % AVENIR Notaire, tous deux professionnels, au sens du code de la 
consommation. AVENIR Notaire est le co-contractant de l’Abonné. Le CRIDON LYON assure pour le compte de sa filiale, l’administration 
générale notamment des flux comptables, informatiques, commerciaux et techniques. CRIDON LYON et AVENIR Notaire agissent 
solidairement vis-à-vis de l’Abonné dans le cadre du Contrat.

CRID’ONLINE : marque exclusive déposée, propriété du GIE CRIDON LYON, objet du Contrat désigne l’ensemble des services 
documentaires digitaux en ligne, mis à disposition de l’Abonné dans le cadre du Contrat et ce, en contrepartie d’un abonnement et d’une 
facturation. L’Abonné choisit le niveau de service souhaité auquel correspond un prix. Ce vocable désigne l’ensemble des services, lesquels, 
fonction du niveau d’abonnement choisi par l’Abonné, sont délivrés au profit de l’Abonné.

Contrat : désigne l’ensemble des documents à caractère contractuel, régissant les rapports entre CRIDON LYON et l’Abonné. Le bon de 
commande initial, les avenants successifs, les conditions générales désignées autrement sous l’acronyme CGAU, constituent ensemble, le 
Contrat.

Service : désigne l’objet du Contrat, à savoir les conditions, modalités d’accès aux contenus documentaires digitaux et numériques compris 
dans l’offre, commandé par l’Abonné et mis à disposition par CRIDON LYON en contrepartie d’un prix et pour une durée déterminée.

5 L’abonné s’entend, par extinction du ou des notaires associés, salariés et collaborateurs 
autrement dénommé « utilisateur autorisé »



CONDITIONS GÉNÉRALES DES PRESTATIONS DE FORMATION

Les prestations de formation organisées par le GIE CRIDON LYON impliquent l'adhésion pleine et entière du 
responsable de l'inscription et du participant aux présentes conditions générales de vente. Les Etudes notariales, 
collaborateurs, Chambres des Notaires, Conseils Régionaux pris en la personne de leurs représentants légaux, sont 
autrement dénommés aux présentes « le client ». L’organisme de formation est dénommé « CRIDON LYON ». 

1 – INSCRIPTION/COMMANDE D’UNE PRESTATION DE FORMATION

Inscription :

Pour les Etudes Notariales souhaitant faire suivre une (ou plusieurs sessions) de formation en présentiel déjà 
planifiée et organisée par le CRIDON LYON, l’inscription s’effectue :

- En ligne, via notre site Internet www.cridon-lyon.fr.
La personne se connecte à son espace privé de notre site Internet et s’inscrit ou inscrit les personnes de 
son Étude directement à une session existante.

- Par mail, le client envoie un mail à l’adresse suivante : formation@cridon-lyon.fr en communiquant la 
session, la date et le nom des personnes à inscrire.

Pour les Etudes Notariales souhaitant faire suivre une (ou plusieurs sessions) de formation digitale déjà planifiée 
et organisée par le CRIDON LYON, l’inscription s’effectue :

- En ligne, via notre plateforme de formation : https://mes-formations.cridon-lyon.fr
La personne se connecte à son espace privé et s’inscrit ou inscrit les personnes de son Étude directement 
à un parcours existant.

- Par mail, le client envoie un mail à l’adresse suivante : formation@cridon-lyon.fr en communiquant le 
parcours souhaité, la date de la classe virtuelle retenue, le ou les nom(s) des personnes à inscrire.

Pour une formation en présentiel, le délai maximum d’inscription est la veille de la session de formation avant 
17h00, sous réserve de place disponible, si la formation est un lundi, le délai maximum d’inscription sera le 
vendredi 17h00 précédent la formation.

Pour une formation digitale, le délai maximum d’inscription à un parcours de formation ayant une classe virtuelle 
de programmée est 10 jours ouvrés avant la date de la session de la classe virtuelle.

Commande de formation :

a) Pour les Études Notariales qui souhaitent organiser une formation en présentiel en « intra », la commande 
s’effectue par mail : la demande doit préciser le thème retenu, les dates possibles de réalisation à l’adresse suivante 
: formation@cridon-lyon.fr.

Une fiche d’analyse du besoin (modèle disponible sur notre site internet) est également jointe afin de permettre la 
mise à disposition d’une offre d’intervention à partir des prestations existantes et à défaut d’élaborer une offre 
d’intervention sur mesure, afin de répondre le plus précisément à la demande (voir « sur-mesure » ci-après).

b) Pour les Chambres des Notaires et Conseils Régionaux, qui souhaitent organiser une formation en 
présentiel dans leurs locaux, la commande s’effectue par mail à l’adresse mail suivante : formation@cridon-lyon.fr
en précisant la/les session.s retenue.s et la/les date.s possible.s de réalisation.

Une fiche d’analyse du besoin (ou un cahier des charges) est également jointe afin de permettre au CRIDON 
LYON de répondre précisément au besoin exprimé en cas de demande « sur-mesure ».

c) Pour toutes demandes de formation « sur mesure », le Client contacte directement le CRIDON LYON 
par mail (formation@cridon-lyon.fr) en précisant au minimum les attentes pédagogiques par une fiche d’analyse 



du besoin, voire un cahier des charges afin de permettre au CRIDON LYON d’effectuer une offre d’intervention, 
la plus proche possible du besoin exprimé.

La proposition d’intervention comportera un devis, une fiche pédagogique.

2 – CONFIRMATION D'INSCRIPTION, PROGRAMME, CONVENTION DE FORMATION, CONVOCATION

De manière générale, il appartient à l’initiateur de la commande de formation d’informer chacun des participants 
inscrits sur le contenu pédagogique préalablement à la tenue de la session de sorte que le participant ait 
connaissance des objectifs pédagogiques poursuivis.

a) Pour les Études Notariales ayant inscrit une/des personne.s à des formations présentielles ou digitales 
:

Dès réception de l’inscription en ligne ou du mail complet (précisant la date de la session et son intitulé ou le 
parcours de formation digital, la date de la classe virtuelle le nom de la ou des personnes à inscrire ; un mail de 
confirmation est adressé au responsable de l'inscription, accompagné de la fiche pédagogique, d'une convention 
de formation, des informations pratiques à destination des participants et d’une convocation précisant notamment 
les horaires de la session.

Un exemplaire de la convention dûment signé par le représentant de l’Étude doit impérativement être 
retourné au GIE CRIDON LYON, avant le début de la formation, une simple copie par mail suffisant.

Pour les sessions de formation à distance (classe virtuelle), le participant doit s’assurer de sa bonne 
connexion en amont.

Pour les Études ayant commandé une formation en présentiel en intra :

Une convention sera établie entre l’Étude et le GIE CRIDON LYON et adressée par mail accompagnée de la 
fiche pédagogique correspondante et d’une fiche d’informations pratiques à compléter. A charge pour l’Étude de 
communiquer la Fiche d’informations pratiques – Formation CRIDON LYON dûment complétée au CRIDON 
LYON, 10 jours maximum avant la formation et de communiquer toutes les informations pratiques aux 
participants.

Un exemplaire de la convention dûment signée par le représentant de l’Étude doit impérativement être 
retourné au GIE CRIDON LYON, avant le début de la formation, une simple copie par mail suffisant.

b) Pour les Chambres des Notaires et Conseils régionaux ayant commandé une formation en présentiel 
:

Une convention sera établie entre la Chambre des Notaires ou le Conseil Régional et le GIE CRIDON LYON et 
adressée par mail accompagnée de la fiche pédagogique correspondante et d’une fiche d’informations pratiques à 
compléter. A charge pour la Chambre des Notaires ou au Conseil Régional de communiquer la Fiche 
d’informations pratiques – Formation CRIDON LYON- dûment complétée au CRIDON LYON, 10 jours 
maximum avant la formation et de communiquer toutes les informations pratiques aux participants (lieu, horaires, 
fiche pédagogique, etc.).

Un exemplaire de la convention dûment signé par le Président de la Chambre des Notaires ou du Conseil 
Régional, doit impérativement être retourné au GIE CRIDON LYON, avant le début de la formation, 
une simple copie par mail suffisant.

Le contrat est formé entre les parties par l’envoi au CRIDON LYON par le Client, de la convention de 
formation préalablement adressée par le CRIDON LYON, afférente à la session et à la ou aux personne.s 
inscrite.s. ; pour les prestations « sur mesure », le contrat est formé par l’acceptation formelle par « le 
client » de l’offre d’intervention laquelle inclut la fiche pédagogique de la formation demandée, la 
convention de formation et le devis d’intervention correspondant.



3 – ANNULATION

a) Pour les inscriptions à une session de formation en présentiel organisée par le CRIDON LYON :

Toute demande d'annulation d'une inscription à l'initiative du Client (du participant ou du responsable de 
l'inscription) doit être notifiée par écrit au GIE CRIDON LYON, et parvenue au minimum 48 heures ouvrés 
avant le début de la formation en présentiel. Pour les formations en « présentiel » qui ont lieu le lundi, l’annulation 
doit être adressée le jeudi précédent avant midi.

Pour toute annulation d'inscription effectuée moins de 48 heures ouvrés avant le début de la formation concernée 
ou en cas d'absence du participant inscrit, le GIE CRIDON LYON facturera à l'Étude le coût de la prestation 
soit 350 € HT pour une journée et 175 € HT pour une demi-journée outre les frais irrépétibles (réservation d’hôtel, 
moyens de transport, …) qui ne pourraient pas être annulés sans frais par le CRIDON LYON.

Toute formation commencée est due en totalité.

Toutefois, lorsqu'un participant ne peut réellement pas assister à une formation à laquelle il est inscrit, il peut être 
remplacé par un collaborateur du même office ou Chambre (Le Client).

Le nom et les coordonnées de ce nouveau participant doivent être confirmés par écrit au GIE CRIDON LYON.

Par ailleurs, le GIE CRIDON LYON se réserve le droit d'ajourner une session, au plus tard 5 jours calendaires 
avant le début de celle-ci, si le nombre de participants prévu est jugé pédagogiquement insuffisant. Dans ce cas, le 
GIE CRIDON LYON s'engage à prévenir immédiatement les participants concernés, par écrit et à les rembourser. 
Si une autre session est organisée sur le même thème, les participants en seront informés en priorité.

b) Pour une Etude, une Chambre ou un Conseil Régional (Le Client) ayant programmé une session de 
formation en présentiel avec les formateurs du CRIDON LYON :

Toute demande d'annulation d'une inscription à l'initiative du Client (Étude, Chambre des Notaires ou Conseil 
Régional), doit être notifiée par écrit au GIE CRIDON LYON, et parvenue à ce dernier au moins 15 jours ouvrés 
avant le début de la formation.

Pour toute annulation d'inscription effectuée moins de 15 jours ouvrés avant le début de la formation concernée, 
le GIE CRIDON LYON facturera au Client (Étude, Chambre des Notaires, Conseil Régional) le coût intégral de 
la prestation soit 2.200 € HT pour une journée et 1.100 € HT pour une demi-journée outre les frais irrépétibles 
(réservation d’hôtel, moyens de transport, …°) qui ne pourraient pas être annulés sans frais par le CRIDON 
LYON dont les frais de déplacement engagés par le formateur.

Il en sera de même pour toute prestation « sur mesure » ayant donné lieu à devis accepté par les deux parties.

Toute formation commencée est due en totalité.

Par ailleurs, le GIE CRIDON LYON se réserve le droit d'ajourner une session, au plus tard 5 jours ouvrés avant 
le début de celle-ci, si le nombre de participants prévu est jugé pédagogiquement insuffisant. Dans ce cas, le GIE 
CRIDON LYON s'engage à prévenir immédiatement le donneur d’ordre, par écrit. Si une autre session est 
organisée sur le même thème, les participants en seront informés en priorité par le donneur d’ordre.

c) Pour les inscriptions à un parcours de formation digital sur la plateforme de formation en ligne 
CRIDON LYON :

Toute demande d'annulation d'une inscription à l'initiative du Client (du participant ou du responsable de 
l'inscription) doit être notifiée par écrit au GIE CRIDON LYON.

Toute formation, tout parcours, commencé est due en totalité sauf si la cause de l’interruption est due au CRIDON 
LYON.



Si le participant ne peut pas suivre une classe virtuelle programmée à son inscription, il doit en informer le 
CRIDON LYON, au minimum, 5 jours ouvrés avant la date effective.

Si le participant n’a pas pu suivre la classe virtuelle programmée à son inscription, il pourra visionner un 
enregistrement qui sera inséré dans son parcours à l’issue de la classe virtuelle.

Par ailleurs, le GIE CRIDON LYON se réserve le droit d'ajourner une classe virtuelle, au plus tard 5 jours ouvrés 
avant le début de celle-ci, si le nombre de participants prévu est jugé pédagogiquement insuffisant. Dans ce cas, le 
GIE CRIDON LYON s'engage à prévenir immédiatement les participants concernés, par écrit.

4 – TARIFS – PAIEMENT

Les prix des formations sont indiqués en Euro, hors taxes, sur la convention de formation.

A réception de la convention de formation qui vaut bon de commande, le client se doit de régler la prestation 
commandée à réception de facture.

Les factures émises par le GIE CRIDON LYON sont payables comptant et sans escompte, au plus tard à la date 
d'échéance figurant sur celles-ci, par virement bancaire, chèque. À défaut, des pénalités de retard seront facturées. 
Ainsi, toute facture non payée à l'échéance porte intérêt, de plein droit et sans mise en demeure préalable, à un 
taux annuel égal à trois fois le taux de l'intérêt légal, calculé par mensualité. En cas de recouvrement des factures 
impayées par voie judiciaire ou autre, le montant de celles-ci serait augmenté de 20% à titre de pénalité forfaitaire. 
Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement due de plein droit au créancier en cas de retard 
de paiement est de 40 €uros, sauf justification de frais plus élevés.

En cas de prise en charge du paiement d'une facture par un organisme payeur extérieur, il appartient au responsable 
de l'inscription, de communiquer à cet organisme tous les éléments qui lui sont indispensables pour assurer le 
paiement. Si celui-ci n'était pas effectué, le CRIDON LYON serait fondé à réclamer un montant de ce paiement 
à l'Etude inscrite, solidairement débitrice à son égard et le montant des pénalités pour retard de paiement. Le 
CRIDON LYON se réserve le droit de facturer un acompte de 30% à la commande.

Pour les sessions de formation organisées par le CRIDON LYON, les factures acquittées seront déposées à l’issue 
de la formation dans l’espace privé du site www.cridon-lyon.fr du représentant du Client (l’Étude).

Pour les sessions de formation organisées par une Étude, une Chambre des Notaires ou un Conseil Régional, les 
facturées acquittées seront déposées dans leur espace privé du site www.cridon-lyon.fr.

Tarif ½ journée Tarif journée

Formation en 
présentiel

Si formation dans les locaux du CRIDON 
LYON ou organisées à l’initiative du 
CRIDON LYON en région

175 € HT* 350 € HT **

Si formation organisée pour une Étude 
dans ses locaux

1.100 € HT* + frais 
de déplacement du. 
des juriste.s

2.200 € HT* + frais 
de déplacement 
du.des juriste.s

Si formation organisée par une Chambre 
des Notaires/Conseil Régional

1.100 € HT* 2.200 € HT*

* comprend le support pédagogique « papier » remis sur place.
** comprend le support pédagogique « papier » remis sur place, le déjeuner du participant sur place.

Tarif ½ journée Tarif journée

Formation en 
visioconférence

Les formations en visioconférence se 
déroulent sur 2 demi-journées en principe 
successives

175 € HT 350 € HT 

Les formations en digital sont payables comptant à la commande (par virement bancaire, chèque ou prélèvement).



Tarifs

Formation en digital sur 
notre plateforme de 
formation en ligne

Module d’une durée minimum de 1H15 sans classe virtuelle 150 € HT
Module d’une durée minimum de 3H30 sans classe virtuelle 200 € HT

Module d’une durée minimum de 1H30 avec classe virtuelle 250 € HT
Module d’une durée minimum de 3H30 avec classe virtuelle 300 € HT

Toute commande est facturée. La facture est due, même en cas de non-réalisation des modules du parcours de 
formation. Le Client dispose d'un an, à compter de la date d'achat pour réaliser le parcours.

5 – ÉLECTION DE DOMICILE

Pour l'exécution du Contrat, les parties conviennent de faire élection de domicile en leur siège respectif et dans les 
conditions suivantes :

Pour le GIE CRIDON LYON : au 37 Boulevard des Brotteaux – 69455 LYON CEDEX 06.

Pour le Client : à l'adresse afférente au code CRPCEN mentionnée lors de la prise de commande.

6 – COMPÉTENCE – CONTESTATION

Sera seul compétent en cas de litige de toute nature ou de contestation relative à la formation ou l'exécution de la 
commande, le tribunal compétent du ressort de Lyon ou son Président en matière de référé, à moins que le GIE 
CRIDON LYON ne préfère saisir toute autre juridiction compétente. Le Client accepte cette attribution de 
juridiction sans aucune restriction ni réserve.

7 – ATTESTATION DE PRESENCE

Formation en présentiel :

Des feuilles d’émargement seront délivrées par les formateurs (pour des formations organisées par une Chambre 
des Notaires ou un Conseil Régional ; le représentant de ces derniers se doivent de les remettre aux formateurs le 
jour J). Chaque participant devra émarger (pour les sessions d’une journée : matin et après-midi).

En application de l’article L6353-1 du code du travail, une attestation de présence sera délivrée à chaque participant 
selon leur émargement.

Ces dernières seront disponibles dans l’espace privé du site www.cridon-lyon, du client, directement sur le site 
Internet du GIE CRIDON LYON.

La quasi-totalité des formations du CRIDON LYON sont habilitées par le CSN et comptent ainsi pour le quota 
d’heures obligatoires des Notaires.

Formation en digital :

Lorsqu’un participant aura terminé son parcours en ligne et qu’il aura validé l’ensemble des questionnaires 
d’ateliers et de fin de parcours, une attestation lui sera délivrée. Il pourra la retrouver dans son espace personnel
de la plateforme de formation en ligne.

8 – CONFIDENTIALITÉ DES DONNÉES

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à l’amélioration de nos services.

Le destinataire des données est exclusivement la propriété du CRIDON-LYON.



Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit 
d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant à M. 
Michel MANENT - CRIDON-LYON - 37 Boulevard des Brotteaux - 69455 LYON CEDEX 06. Vous pouvez 
également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant.

9 – HANDICAP OU CONTRAINTES PERSONNELLES

En cas de handicap ou de contrainte personnelle (exemple : allergies alimentaires ou autres), le Client est prié de 
nous contacter directement et préalablement: formation@cridon-lyon.fr en sorte que les mesures appropriées 
aient pues être prises.

10 – REGLEMENT INTERIEUR

Le règlement de la formation du CRIDON LYON est consultable sur simple demande ou sur le site Internet 
www.cridon-lyon.fr ; le CRIDON LYON assure dans ses locaux, le respect des dispositions qu’il a mises en œuvre.

Le règlement intérieur de l’employeur reste applicable ainsi que celui du lieu de la formation (si l’animation se 
déroule dans les locaux du CRIDON LYON, ce dernier est consultable dans la salle de formation).

Lorsque l’animation de la session de la formation se déroule dans ses locaux ou ceux qu’elle met à disposition, le 
Client reste seul responsable des modalités, conditions d’organisation et du respect des dispositions du règlement 
intérieur qu’elles soient générales ou spéciales et ou des dispositions éventuelles prises notamment en matière 
d’hygiène et de sécurité (COVID-19, …).

11 – EXHAUSTIVITE DES ENGAGEMENTS

Les parties reconnaissent que le contrat est constitué des présentes conditions générales, des conventions de 
formation et devis acceptés par elles, à l’exclusion de tout autre document.

Toute condition générale ou particulière, toute modalité contraire aux présentes ou à celles édictées par le 
CRIDON LYON notamment dans les conventions de formation ou devis, opposée par le Client ne peuvent, sauf 
acceptation préalable formelle et expresse du CRIDON LYON, prévaloir sur les présentes ou engagements pris 
et acceptés par le CRIDON LYON ce, quel que soit le moment elle aura été portée à sa connaissance.

La nullité éventuelle d’une clause des présentes conditions, n’entraine pas la nullité des autres clauses ou 
engagements pris par les parties.

La réalisation des sessions de formation et le paiement du prix n’emportent pas transfert de propriété 
des contenus et supports pédagogiques lesquels demeurent la propriété exclusive du CRIDON LYON 
au sens des dispositions légales prises en matière de propriété littéraire et artistique ce, sauf accord 
exprès préalable du CRIDON LYON. Le Client s’interdit toute reproduction, prêt, échange, cession, 
aliénation même partielle ce, quelle qu’en soit la forme ou la dénomination, d’exploiter notamment à des 
fins commerciales, directement ou indirectement la documentation mise à disposition.


